
1 
 

 

 

DECLARATION COMMUNE SUR LES ELECTIONS PRESIDENTIELLE ET 
LEGISLATIVES EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

UNION AFRICAINE (AU), COMMUNAUTE DE DEVELOPPEMENT DE L’AFRIQUE 
AUSTRALE (SADC), COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS DE L’AFRIQUE 
CENTRALE (CEEAC), CONFERENCE INTERNATIONALE SUR LA REGION DES 

GRANDS LACS (CIRGL), MARCHE COMMUN D’AFRIQUE ORIENTALE ET 
AUSTRALE (COMESA) 

A l’issue des élections présidentielle et législatives du 28 novembre 2011, les missions 
d’observation électorale africaines en République Démocratique du Congo ci- haut 
mentionnées, sur la base d’un examen approfondi des rapports de leurs différentes 
équipes déployées sur l’ensemble du territoire de la RDC, et, se référant aux 
dispositions pertinentes de la Déclaration de l’OUA sur les Principes régissant les 
élections démocratiques en Afrique, font la Déclaration commune ci-après: 

“Les missions d’observation électorale africaines en République Démocratique du 
Congo (Union Africaine (UA), Communauté de Développement de l’Afrique Australe 
(SADC), Conférence Internationale sur la Région des Grands Lacs (CIRGL), 
Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC), Marché Commun 
d’Afrique Orientale et Australe (COMESA) : 

 
1- Saluent la détermination du peuple congolais pour la tenue des élections du 28 

novembre 2011, deuxièmes du genre, qui devraient contribuer à la consolidation 
de la paix, au renforcement de la réconciliation nationale, à l’approfondissement 
du processus démocratique et à jeter les bases d’un développement économique 
et social durable; 

 
2- Saluent également la volonté, l’enthousiasme et la très large participation du 

peuple congolais durant ces élections; 
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3- Se réjouissent de la bonne conduite des élections malgré les nombreux défis 
auxquels le pays est confronté, et ont noté des difficultés techniques et 
logistiques qui ont émaillé la tenue du scrutin; 

 
4- Se félicitent des efforts importants déployés pour permettre aux citoyens 

congolais d’exercer librement leur droit de vote; 
 
5- Déplorent les actes de violence isolés; 
 
6- Lancent un appel à tous les acteurs politiques congolais pour qu’ils continuent à 

faire preuve de grande retenue et d’esprit de responsabilité en acceptant les 
résultats des élections et, en cas de contestation, à recourir aux procédures et 
mécanismes prévus à cet effet; 

 
7- Se félicitent de l’esprit de coopération et de solidarité entre elles durant 

l’observation des présentes élections, et lancent un appel pressant à toutes les 
parties prenantes, y compris les partenaires, en vue d’un appui conséquent au 
processus démocratique en RDC”. 
 

Fait à Kinshasa le 30 novembre 2011  
 
Chef de la mission de l’UA, M. Moctar Ouane 
 
 
Chef de la mission de la SADC, Hon. Nosiviwe Mapisa-Nqakula 
 
 
Chef de la mission de la CEEAC, Dr Pierre Simeon Athomo Ndong 
 
 
Chef de la mission du COMESA,  
 
 
Chef de la mission de la CIRGL, Hon. Dr Yves Sahinguvu  


